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BIENVENUE CHER PARRAIN

Parrainer un enfant qui vit au bout du monde est un acte de grande générosité dont nous vous
sommes très reconnaissants. L’éducation pour tous est la clef pour l’avènement d’une société sans
exclusion et sans discrimination sur le sexe, la race, la religion, la caste ou simplement la condition.
Chaque pays, chaque société évolue en fonction de son vécu et de sa culture propre. La société
indienne, pourtant très progressiste et dynamique, traîne cependant les chaînes de boulets culturels
archaïques que le temps tarde à estomper. Dans ce pays, permettre aux filles de condition modeste
d’accéder à une éducation minimum, c’est aider la société à combattre l’exclusion des femmes sous
prétexte de dot, de célibat, de veuvage, d’illettrisme ou de charge alimentaire. Sans parents, sans
mari et sans métier nul avenir pour ces jeunes filles.

Votre parrainage n’est possible que grâce à la confiance que vous nous faites dans le choix de nos
partenaires en Inde. Soyez certains que nous avons pris auprès d’eux toutes les garanties sur la
destination finale des sommes que vous leur confiez par notre intermédiaire. La visite annuelle de
leurs établissements par l’équipe de l’association nous permet bien sûr de rencontrer les enfants,
mais également de constater leur environnement et les conditions de leur éducation et de leur
apprentissage.

Tout comme vous, votre filleule est impatiente de découvrir un autre monde à travers vos échanges.
L’aide que vous lui apportez possède la préciosité d’un support familial qui lui manque, mais sa
gratitude sera grandie par l’étoffe affective que vous tisserez ensemble. Il faut donc éviter les
impairs pour éviter les incompréhensions et les déceptions. Ceci est l’objet des articles de cette
charte que nous avons rédigée en fonction de notre expérience et de nos réflexions. Nous vous
demandons de vous y tenir afin que chaque acteur de la chaîne que nous formons désormais ait
envie de continuer longtemps encore.

Après en avoir pris connaissance, vous allez remplir soigneusement le dossier du parrain que vous
daterez et que vous signerez. Vous devrez y joindre trois photos identiques sans les coller, format et
cadrage à votre choix. Une d’elle ira directement rejoindre votre filleule et ne la quittera plus, soyez
en persuadé. Les deux autres seront jointes à votre dossier, un exemplaire en Inde et un en France.
A réception de ce dossier et de votre précieux règlement, nous vous expédierons le dossier de votre
filleule et un reçu. Il ne vous restera plus qu’à rêver un peu et prendre votre plume...

Bienvenue cher parrain et merci de votre engagement et de votre participation.

Michel PIEDNOIR
président d’Ajai-Adi
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CHARTE DU PARRAINAGE

Article 1 : Le parrain souscripteur se voit attribué le dossier d’une filleule sans aucun critère de
sélection d’un côté comme de l’autre. Il ne peut récuser ce dossier sous aucun prétexte.
L’association attribue les dossiers dans l’ordre de la liste fournie par notre partenaire en Inde.

Article 2 : La filleule prend connaissance du dossier de son parrain dès réception de celui-ci par
l’établissement partenaire de l’association. Un premier courrier de la filleule sera émis à cette
occasion.

Article 3 : Le montant du parrainage est aussitôt versé au compte de l’établissement partenaire qui
émettra un reçu nominatif au nom de l‘association, du parrain et de la filleule. Copie de ce reçu sera
adressée au parrain, l’original joint à son dossier.

Article 4 : Le montant du parrainage comprend les frais d’inscription aux cours et aux études, la
pension complète (logement, nourriture, blanchisserie, soins médicaux, activités), la fourniture
d’uniformes, les frais de courrier et de secrétariat. Toute dépense supplémentaire faisant l’objet
d’un envoi complémentaire éventuel à l’initiative du parrain et avis favorable de l’association et de
l’établissement partenaire.

Article 5 : Le parrain et la filleule s’engagent à expédier au moins un courrier par trimestre. Les
lettres sont rédigées en langue anglaise. L’association n’est pas l’intermédiaire de ces échanges,
l’expédition se faisant directement aux adresses mentionnées sur les dossiers. Elle s’assurera
cependant que l’établissement partenaire porte assistance aux filleules en termes de traduction et de
fournitures.

Article 6 : L’envoi de colis et de photos est possible. Cependant, le parrain se doit d’éviter de
susciter jalousie et convoitise au sein de l’entourage proche de sa filleule et de provoquer
incompréhension et décalage vis à vis de la culture et des traditions.

Article 7 : Une rencontre du parrain et de sa filleule lors d’une visite de l’établissement partenaire
en Inde est toujours possible. Elle ne pourra se faire cependant qu’après avoir contacté l’association
qui en assurera l’organisation.

Article 8 : L’association s’engage à répondre dans un délai court à toute question posée par le
parrain soit par courrier, soit par email (coordonnées ci-dessous).

Article 9 : L’association s’engage à fournir annuellement au parrain un compte rendu sur les
progrès et notes obtenues par la filleule. Cet envoi sera complété par les compte rendu d’activités et
bilan financier de l’association ainsi que toutes les informations relatives à ses manifestations ou en
rapport avec l’établissement partenaire.

Article 10 : Le parrainage est souscrit pour un an minimum. Il est renouvelable sur relance de
l’association. Il prend fin lors d’un non renouvellement ou lors du départ de la filleule de
l’établissement partenaire. Parrain et filleule sont avisés ensemble de la fin du parrainage.
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